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Erratum
La violence communautaire : portrait des 
jeunes Québécois, Criminologie, volume 47, 
numéro 1 (2014)1

Quelques erreurs se sont glissées dans les tableaux 2 et 3 présentant les 
prévalences annuelles de la victimisation communautaire chez les 
enfants âgés de 6 à 11 ans et les adolescents âgés de 12 à 17 ans. Le 
tableau 2 devrait se lire ainsi :

T A B L E A U  2

Prévalence annuelle de la victimisation communautaire  
chez les enfants âgés de 6 à 11 ans

Échantillon 
total

(n = 797) 

 
Garçons

(n = 391) 

 
Filles

(n = 406) 

n % n % n % 

Au moins une forme 179 22,5 113* 28,9 6,6 16,3

Violence physique 149 18,7 98* 25,1 51 12,6

Voie de fait armée  18  2,3  12  3,1   6  1,5

Voie de fait simple  49  6,1  27 18,2  22  5,4

Tentative de voie de fait  13  1,6   9  6,9   4  1,0

Témoin de voie de fait armée  18  2,3  13  3,3   5  1,2

Témoin de voie de fait simple  45  5,6  33  8,4  12  5,4

Voie de fait par un groupe   6  0,8   4  1,0   2  0,5

* Test de Khi-Carré significatif avec 1 degré de liberté et un alpha bilatéral de,025.

1. Dubé, C., Gagné, M.-H., Clément, M.-È., Chamberland, C. et Cyr, K. (2014). La 
violence communautaire : portrait des jeunes Québécois. Criminologie, 47(1), 127-148.
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T A B L E A U  2

Prévalence annuelle de la victimisation communautaire  
chez les enfants âgés de 6 à 11 ans (suite)

Échantillon 
total

(n = 797) 

 
Garçons

(n = 391) 

 
Filles

(n = 406) 

n % n % n % 

Climat de violence  17  2,1  10  2,6 102  1,7

Témoin d’un meurtre (avoir vu)   0  0,0   0  0,0   0  0,0

Meurtre d’une personne proche  
(avoir entendu parler)   1  0,1   0  0,0   1  0,2

Crimes haineux   4  0,5   4  1,0   0  0,0

Exposition à des coups de feu   1  0,1   1  0,1   0  0,0

Intimidation physique 11  1,4   6  1,5   5  1,2

Violence sexuelle  31  1,6   5  1,3   8  2,0

Agression sexuelle par un pair   1  0,1   0  0,0   1  0,2

Viol complété ou tentative   0  0,0   0  0,0   0  0,0

Exhibitionnisme   3  0,4   1  0,1   2  0,5

Harcèlement sexuel verbal   9  1,1   3  0,8   6  1,5

* Test de Khi-Carré significatif avec 1 degré de liberté et un alpha bilatéral de,025.
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Et le tableau 3 devrait se lire ainsi :

T A B L E A U  3

Prévalence annuelle de la victimisation communautaire  
chez les jeunes âgés de 12 à 17 ans

Échantillon 
total

(n = 1400) 

 
Garçons

(n = 696) 

 
Filles

(n = 704) 

n % n % n % 

Au moins une forme 547 39,1 303 43,5 244 34,7

Violence physique 493 35,2 287* 41,2 206 29,3

Voie de fait armée  38  2,7 27  3,9  11  1,7

Voie de fait simple 168 12,0 122 17,5  46  6,5

Voie de fait par un groupe  35  2,5 21  3,0  14  2,0

Tentative de voie de fait  55  3,9 34  4,9  21  3,0

Témoin de voie de fait armée  37  2,6 23  3,3  14  2,0

Témoin de voie de fait non armée 100  7,1 68  9,8  32  4,5

Climat de violence  38  2,7 26  3,7  12  1,7

Témoin d’un meurtre (avoir vu)   1  0,1 1  0,1   0  0,0

Meurtre d’une personne proche  
(avoir entendu parler)   3  0,2 3  0,4   0  0,0

Crimes haineux  12  1,0 8  1,1   4  0,6

Entendre des coups de feu  16  1,1 10  1,4   6  0,9

Intimidation physique   6  0,4 4  1,0   2  0,3

Violence sexuelle  16  1,1 5  1,0  11  1,6

Abus sexuel par un pair   2  0,1 0  0,0   2  0,3

Viol complété ou tentative   3  0,2 1  0,1   2  0,3

Exhibitionnisme   6  0,4 2  0,3   4  0,6

Harcèlement sexuel verbal   5  0,4 2  0,3   3  0,4

* Test de Khi-Carré significatif avec 1 degré de liberté et un alpha bilatéral de,025.

Erratum



292 criminologie ,  vol.  48 no 2

Malheureusement, ces erreurs ont eu une incidence sur les résultats 
rapportés, mais pas sur les conclusions. Ainsi, à l’avant-dernier para-
graphe de la page 138 de l’article, les lecteurs devraient lire que 22,5 % 
des enfants (n = 179) auraient été victimes ou témoins d’au moins 
une forme de violence communautaire dans la dernière année. Au 
dernier paragraphe de la page 138 de l’article, les lecteurs devraient lire 
« Chez les enfants d’âge scolaire, 18,7 % d’entre eux seraient victimes 
ou témoins de violence physique, 2,1 % évolueraient dans un climat 
de violence et 1,6 % seraient victimes ou témoins de violence sexuelle ». 
Au premier paragraphe de la page 141 de l’article, les lecteurs devraient 
lire : « Près de la moitié des jeunes (39,1 %) auraient été victimes de 
violence physique dans la dernière année » et « Toutefois, les garçons 
âgés de 12 à 17 ans rapportent significativement plus de violence 
physique que les filles du même âge, X2 (1, n = 1400) = 16,10, 
p <0,025 ».

Les auteures tiennent à s’excuser auprès des lecteurs. 


